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MAIRIE de ANAIS


MAIRIE de TOURRIERS


MAIRIE de VINDELLE


MAIRIE de BALZAC
Objet : SALLE DES FETES.

Monsieur,

Suite à notre conversation téléphonique, je vous confirme notre accord pour reprendre le mur qui borde notre parcelle B 547, afin d’établir un passage piéton de 1,10 mètre de large.

Pour compléter mon dossier, je vous remercie de me retourner ce courrier avec votre accord, au plus vite.

Dans cette attente, je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes sincères salutations.

Le Maire,

Gérard LIOT

   Aussac-Vadalle le 21 mars  2006
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